DELIBERATION N° 91/03-10 - AUTORISATION D'ESTER EN MUSTICE

Monsieur REMY, rapporteur, indigue 4 ['Assemblée que par jugement en date du 29 Janvier 1331, le [ribunal
Administratif a annulé la décision de licenciement d'un agen! administralif auxiliaire & temps partiel,

Alin d'engager fa procédure en appel auprés du Conseil d'Ctatl, il est nécessaire de ofsigner un avacal auprés de
celte instance.

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir déliberd,
par 25 voix pour el 4 contre, décide :

- d'auloriser Monsieur le Maire & ester en justice auprés du Conseil d'Etal en appel du jfugement du Tribunal
Administratif du 29 lanvier 1997,

- de désigner Maltre FOUSSARD, Avocat au Consell d'ftat,

- d'inserire les crédits néfcessafres au budget primitif 1991,



